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appel à candidatures "état d’un lieu"

Récemment installées sur le Domaine national de Saint-Cloud, les Pépinières européennes pour jeunes artistes
présenteront à l’automne "état d’un lieu".
Au travers de propositions d’artistes, le public découvrira, avant travaux, ce lieu qui sera dédié à la jeune garde
contemporaine.

Dans ce cadre, les Pépinières proposent des résidences à des artistes âgés de plus de 18 ans et de tout champs
d’expression (arts visuels, arts vivants, transdisciplinarité), pour développer un projet artistique en relation avec le contexte
du lieu et son environnement humain, urbain, social et économique.

Les résidences se dérouleront dans la friche PRIAM du Domaine national de Saint-Cloud de septembre à octobre.

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 30 juin 2010 à minuit (heure de Paris).

processus de candidatures en 2 étapes :

1. remplir le formulaire d’inscription en ligne ici

2. chaque candidat doit envoyer par email à map@art4eu.net :
- un texte synthétique présentant sa démarche artistique (1 page maximum au format word ou pdf)
- un texte présentant sa motivation (au format word ou pdf)
- une note d’intention pour présenter son projet et le budget envisagé
- CV
- des documents illustrant sa démarche : images, fichiers audio, vidéo...
vous pouvez également envoyer un Dvd à l’adresse suivante :
Pépinières européennes pour jeunes artistes
Domaine national de Saint-Cloud
BP 80132
92216 Saint-Cloud cedex

Les documents demandés pourront être rédigés en français ou en anglais.

Les lauréats seront nommés par un comité de sélection formé de professionnels. Les résultats seront diffusés sur notre site
internet à partir du 20 juillet.
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